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Ordonnance 26 janvier
1923

plaçant sous la surveillance de l'Etat le Kappelen-

graben dans la commune d'Aeschi.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

1° Par extension de l'ordonnance du 21 novembre 1919,
le ruisseau dit Kappelengraben, dans la commune d'Aeschi,
est mis sous la surveillance de l'Etat 'dès sa source à

Aeschiried jusqu'à son embouchure dans la Kander entre
Miilenen et Emdtal.

2° La commune d'Aeschi établira pour ce cours d'eau

un règlement de digues et cadastre, qu'elle soumettra
à l'approbation du Conseil-exécutif dans le délai d'un an.

3° La présente ordonnance sera insérée au Bulletin
des lois et publiée de la manière accoutumée.

Berne, le 26 janvier 1923.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Volmar.
Le chancelier,

Rudolf.

arrête :
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30 janvier VX Wêté1923

concernant

la réglementation interne des affaires intercantonales
d'extradition.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Afin de simplifier et d'accélérer la procédure
intercantonale en matière d'extradition ;

Sur la proposition de la Direction de la police,

arrête :

1° La Direction de la police réglera de sa propre
autorité, à l'avenir, les affaires intercantonales d'extradition.

Elle pourra, en particulier, adresser directement
aux gouvernements des autres cantons les demandes

d'extradition proposées par les juges, le cas échéant
donner assurance de la poursuite pénale par la justice
bernoise, ainsi que conclure directement avec les organes
compétents d'autres cantons les arrangements nécessaires

concernant la poursuite et le jugement uniformes de

délits de même ordre ou analogues commis en partie
dans le canton de Berne et en partie dans un autre
canton.

2° Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 30 janvier 1923.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Yolmar.
Le chancelier,

Rudolf.
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